
 
 

 
 
 

Résumé des décisions du 
conseil municipal lors de  
la séance ordinaire du  
11 avril 2016 
 
 
RÈGLEMENTATION D’URBANISME 
 

 Les avis de motion suivants ont été 

donnés :  

 

o Mme Ginette Lorrain  est nommée 
au poste de membre-citoyen sur le 
Comité consultatif d’urbanisme 
(C.C.U.)  à partir du 1er mai 2016 
pour une période de deux ans. 

 
o Le mandat de services 

professionnels pour l’élaboration 

d’un concept architectural et 

requalification du milieu bâti de 

deux (2) secteurs, en vue de 

permettre l’élaboration de critères 

de PIIA applicables à un tronçon 

du boulevard Labelle est octroyé à 

la firme L’Atelier Urbain, pour un 

montant total de 17 350,00 $ taxes 

en sus.  

 
CONSEIL 
 

 Le Conseil municipal de la Ville de 
Rosemère autorise l’Équipe Hélène 
et Serge à tenir l’évènement « Food 
Truck », au profit de la Fondation 
Drapeau et Deschambault, le jeudi 9 
juin 2016 à compter de 16 heures 
dans le stationnement de leur place 
d’affaires au 265, chemin de la 
Grande-Côte. 

 

 
 
DIRECTION GÉNÉRALE , RESSOURCES 
HUMAINES ET COMMUNICATIONS 
 

 L’embauche de Mme Caroline Picard 
à titre de préposée aux prêts – 
Bibliothèque à temps partiel avec une 
période de probation de 120 jours 
travaillés, le tout conformément à la 
convention collective  

 
 

 
SERVICES TECHNIQUES, TRAVAUX 
PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU 
 
Le contrat suivant a été octroyé : 
 

 

 Travaux de remplacement des 
pavés unis de la bibliothèque 
municipale H.J. Hemens, à la 
compagnie  Aménagement De 
Sousa (4042077 Canada inc.), 
selon les prix unitaires, pour un 
montant total approximatif de 
81 755,06 $ taxes en sus. 
 

 
 
SERVICES COMMUNAUTAIRES 
 
Les subventions suivantes ont été 
accordées : 
 

 500 $ en commandite  à la Fondation 
Viva Musical’Pha 2016 
 

 250 $ en commandite à la Fondation 
Collège Lionel-Groulx – Tournoi de 
golf 2016 
 

 1 000 $ en subvention 2016 et 500 $ 
en contribution dans le cadre des 
festivités du 60

e
 anniversaire – 

Société d’horticulture et d’écologie de 
Rosemère 
 

 250 $ en don à la Fondation du 
Collège Lionel-Groulx – Gala Méritas 
2016 

(suite) 



 
 

 250 $ en don à l’Unité Domrémy de 
Sainte-Thérèse 
 

 250 $ en Don au Centre Marie-Eve – 
Mairesses et maires unis pour les 
Mères 
 

 l’achat de deux billets de golf 
(590 $) et une commandite 
« concours » au coût de 500 $ ainsi 
qu’une commandite avec affiche au 
coût de 350 $ pour un montant total 
de 1 440 $ pour la Classique des 
Maires qui aura lieu le 26 mai 2016, 
au profit de la Fondation Drapeau et 
Deschambault. 


